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Renouvellement des Conseils Centraux 2025 
 

Note concernant les personnalités extérieures désignées 
(1ère catégorie) 

  
 
 

Conseil d’administration 
 
 

 
 
 

Composition statutaire du 
conseil d’administration 

dans sa formation plénière 

 
Composition actuelle 

Proposition 

 
« 3 représentants des 
collectivités territoriales ou de 
leurs groupements, désignés 
par l’organe délibérant de ces 
collectivités ou groupements 
dont ils doivent être membres, 
à savoir : 
(article 11.1.1 des statuts) :  
 

- 1 représentant de la 
Région Pays de la 
Loire ; 

- 1 représentant des 
collectivités locales 
sarthoises ou de leurs 
groupements ; 

- 1 représentant des 
collectivités 
mayennaises ou de 
leurs groupements ». 
 

Article 11.1.1 - Composition 
du conseil d'Administration 
plénier : « Le Conseil 
d’administration décidera, via 
une délibération statutaire, les 
deux institutions locales 
sarthoise et mayennaise qui 
seront appelées à désigner 
un représentant » 
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